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Notice d'utilisation pour les exercices

En fin de partie, entraînez-vous avec les exercices pour vérifier vos connaissances.

[image: exercice]

Cliquez sur "CORRIGÉ" pour faire apparaître la réponse, et une seconde fois pour la cacher.

Bonne lecture !



Préface

Le monde de la comptabilité, du contrôle de gestion, de l’audit, de la finance et du droit des affaires bouge. L’enseignement de ces disciplines aussi, s’ajustant en permanence aux évolutions politiques (la normalisation comptable), économiques, juridiques, éthiques et technologiques (la révolution numérique et l’IA) qui transforment l’exercice du métier : apparition de normes mondiales pour la formation initiale des professionnels de la comptabilité (International Federation of Accountants), de normes européennes (Professional Accountancy Education Europe), réorganisation des études universitaires en trois niveaux (licence, master, doctorat ou LMD) dans la plupart des pays.

Les réformes des études supérieures comptables

Les études comptables supérieures comportent aujourd’hui trois diplômes :

• le diplôme de comptabilité et de gestion, DCG (bac + 3, grade licence) ;

• le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion, DSCG (bac + 5, grade master) ;

• le diplôme d’expertise comptable, DEC, diplôme final qui ne peut être présenté qu’après le stage professionnel réglementé de trois ans, soit 8 ans après le bac.

Le cursus a connu les évolutions récentes suivantes : après une refonte complète en 2007, l’ouverture à la « validation des acquis de l’expérience » (VAE) du DCG et du DSCG (2010), puis du DEC (2018), l’obtention du grade licence pour le DCG et du grade master pour le DSCG (ce qui signifie qu’ils ouvrent les mêmes droits qu’une licence ou un master), les programmes ont fait l’objet d’une nouvelle révision en 2019.

Ce cursus conserve l’esprit d’ouverture qui a fait son succès depuis plus d’un demi-siècle : des unités d’enseignement (UE) indépendantes et capitalisables, la compensation des notes (avec, toutefois, des notes éliminatoires), des entrées possibles à différents niveaux avec des dispenses d’épreuves, des sorties à chaque niveau avec des débouchés professionnels clairement identifiés, des diplômes reconnus et appréciés, délivrés par l’État. Depuis 2006, la « mesure » de chaque UE en unités European Credit Transfer System (ECTS) facilite la portabilité des acquis dans les différents établissements d’enseignement supérieur, y compris à l’étranger.

Le cursus intègre pleinement le dispositif de validation des acquis de l’expérience. Enfin, la réforme de 2019 introduit dans les programmes la notion de « compétences », en lien avec les connaissances, pour les rendre plus lisibles et plus attractifs, tant pour les étudiants que pour leurs futurs employeurs. En effet, le monde du travail raisonne en termes de compétences acquises.

Pour correspondre à ce nouveau référentiel, la collection « Expertise comptable » des Éditions Foucher a été entièrement remaniée en 2019. Depuis 2024, les manuels concernés comportent un chapitre hors programme de l’examen sur les questions de durabilité et de RSE.

La réécriture des ouvrages s’inscrit dans une démarche de qualité, de recherche d’excellence qui se construit pas à pas, souvent grâce au dialogue que nous entretenons avec nos lecteurs et les professeurs des différentes disciplines concernées.

Qu’apporte la collection « Expertise comptable » des Éditions Foucher ?

Depuis plus de quarante ans, les Éditions Foucher publient des ouvrages de référence préparant aux examens comptables de l’État, également très appréciés par les étudiants des universités, grandes écoles, IUT, classes post-baccalauréat des lycées et, aussi, largement utilisés dans le cadre de la formation continue.

Aujourd’hui, la collection « Expertise comptable » répond totalement aux ambitions d’un cursus reconnu et recherché, aux nombreux débouchés professionnels.

Chaque ouvrage est un outil multimédia utilisant au mieux l’ergonomie de plusieurs supports. Le livre offre le meilleur confort de lecture, des possibilités d’utilisation nomade, la facilité d’appropriation et de mémorisation des contenus en annotant et en surlignant.

Le numérique apporte la possibilité de mises à jour instantanées et d’applications dynamiques comme l’utilisation du tableur.

Le contenu des ouvrages, fruit du travail des meilleurs auteurs et spécialistes des différentes disciplines, est mis en valeur par une présentation particulièrement soignée.

Outre les manuels et les applications et cas, mis à jour régulièrement, la collection, qui couvre l’ensemble des unités d’enseignement du DCG et du DSCG, offre une série, « Tout le DCG » et « Tout le DSCG », comprenant des mémos et des batteries d’exercices corrigés pour faciliter vos révisions.

Enfin et surtout, les ouvrages de la collection « Expertise comptable » ont pour ambition de donner un sens à la connaissance ; ils privilégient le raisonnement sur la description, la déduction sur l’énumération. Ils développent une pratique raisonnée des différentes disciplines qui, conformément à l’esprit du LMD, conduit à la réussite académique et professionnelle.

Quelles perspectives universitaires et professionnelles ?

Le cursus comptable supérieur est marqué par une triple ouverture.

• Ouverture sur l’université : les ECTS associés à chaque épreuve du DCG ou du DSCG et le grade licence pour le DCG ou master pour le DSCG permettent des passerelles dans l’ensemble des universités de l’Espace européen de l’enseignement supérieur qui regroupe 48 pays.

• Ouverture sur les métiers : les nouveaux diplômes comptables de l’État ayant le grade licence ou master, correspondent à des repères précis et appréciés des employeurs pour tous les métiers de la comptabilité : comptabilité financière, contrôle de gestion, audit, finance. Tous offrent de très beaux débouchés. De plus, la validation des acquis de l’expérience (VAE) rapproche encore plus étroitement profession et formation.

• Ouverture sur le monde : les professions comptables sont celles qui sont le plus ouvertes sur le monde, qu’elles soient exercées en entreprise, dans l’économie sociale et solidaire, dans le secteur public ou en cabinet.

Quel projet personnel ?

Que faut-il de plus pour réussir dans cette voie ? Simplement un peu d’ambition, les moyens de ses ambitions et de bons outils. Ce manuel de la collection « Expertise comptable » est un excellent outil au service de votre ambition.

Alain BURLAUD

Professeur émérite du Conservatoire national des arts et métiers


Programme

DROIT SOCIAL (UE 3)

Niveau L : 150 heures – 14 ECTS

1. INTRODUCTION AU DROIT DU TRAVAIL (20 heures)
1.1 Évolutions et sources du droit du travail

Sens et portée de l’étude Cette introduction a pour objet de :

– donner une approche du droit du travail ;

– définir les sources documentaires et préciser comment s’en servir ;

– distinguer les différentes normes qui fondent les droits et obligations des employeurs et des salariés ;

– comprendre la hiérarchie des normes ;

– appréhender les enjeux contemporains du droit du travail : flexisécurité, sécurisation des parcours professionnels notamment.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les principales évolutions récentes du droit du travail et les illustrer.

▪ Repérer les sources du droit applicables à la relation de travail.

▪ Régler un conflit de normes en droit du travail.

▪ Qualifier un contrat de travail.

▪ Distinguer le contrat de travail d’autres situations de travail (bénévolat, entreprise individuelle, sous-traitance, etc.) et en tirer les conséquences juridiques.

▪ Analyser l’interaction entre le droit du travail et l’évolution des contextes économiques.


	▪ Repères historiques relatifs à la construction du droit du travail.

▪ Définition du droit du travail :

– caractères du droit du travail : protection du salarié, dimension collective des relations de travail, conflits et évolutions en lien avec le contexte économique ;

– champ d’application.

▪ Principes récents en droit du travail : égalité homme-femme, égalité de traitement, non-discrimination.

▪ Sources spécifiques au droit du travail : sources internationales et sources européennes, sources nationales étatiques et professionnelles, jurisprudence, contrat de travail, usages et engagements unilatéraux de l’employeur.

▪ Importance des sources professionnelles : place accordée à l’accord d’entreprise au sein du droit négocié.

▪ Hiérarchie des normes et règles de résolution des conflits de normes.


	Chapitre 1







1.2 Les contrôles de l’application du droit du travail et le contentieux de la relation de travail

Sens et portée de l’étude Le contentieux de la relation de travail est éclaté entre de nombreuses juridictions. Le contentieux le plus fréquent relève du conseil de prud’hommes et porte sur la rupture du contrat de travail. Pour remédier à la longueur parfois excessive des procédures et à l’incertitude de leur issue, le législateur développe divers modes alternatifs de règlement des différends. Ce contentieux de masse illustre l’importance de connaître les mécanismes de contrôle de l’application des règles de droit par l’administration ainsi que les règles contentieuses fondamentales.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Caractériser l’infraction de travail dissimulé et ses conséquences.

▪ Identifier les missions et moyens d’action des agents de contrôle de l’inspection du travail et de la Direccte.

▪ Déterminer la juridiction compétente à l’occasion d’un litige du travail.

▪ Schématiser la procédure prud’homale.

▪ Informer sur la nature et les caractéristiques des modes alternatifs de règlement des différends dans le cadre d’un litige individuel prud’homal.


	▪ Présentation de l’inspection du travail et des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte)

▪ Les contrôles de l’application du droit du travail : le contrôle du travail dissimulé, les contrôles de l’inspection du travail.

▪ Les contentieux de la relation de travail : le contentieux prud’homal, les modes alternatifs de règlement des différends (MARD) dans le cadre d’un litige prud’homal, le contentieux civil du travail, le contentieux pénal du travail, le contentieux administratif du travail.


	Chapitre 2







2. ASPECTS INDIVIDUELS DU DROIT DU TRAVAIL (70 heures)
2.1 La formation et l’exécution du contrat de travail

Sens et portée de l’étude La relation de travail est une relation contractuelle qui doit suivre les règles du droit des obligations. Recruter, rédiger un contrat de travail, insérer des clauses particulières sont autant de techniques contractuelles où se manifeste la liberté des parties.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Vérifier la légalité d’un recrutement.

▪ Distinguer pourparlers, offre de contrat de travail et promesse unilatérale de contrat de travail.

▪ Vérifier la formation du contrat de travail et les formalités liées à l’embauche.

▪ Déterminer les principales obligations légales des parties à un contrat de travail.

▪ Qualifier les clauses spécifiques d’un contrat de travail et en apprécier la validité.

▪ Rédiger une clause du contrat de travail et en apprécier l’intérêt.


	▪ Le recrutement : les acteurs, les restrictions à la liberté d’embauche, les modalités de recrutement.

▪ La formation du contrat de travail :

– conclusion du contrat de travail ;

– conditions de fond (consentement, capacité, contenu licite et certain) ;

– conditions de forme.

▪ Les formalités liées à l’embauche.

▪ L’exécution du contrat : les obligations de l’employeur et du salarié.

▪ Les clauses courantes inscrites dans un contrat de travail : période d’essai, non concurrence, dédit formation, mobilité, objectifs, exclusivité.


	Chapitre 3







2.2 La diversité des contrats de travail

Sens et portée de l’étude Il n’y a pas un contrat de travail mais différents types de contrats de travail. Si le contrat à durée indéterminée (CDI) reste le contrat de droit commun, l’embauche se formalise souvent par des contrats précaires.

Certains types de contrats sont utilisés dans le cadre de la formation professionnelle en alternance, d’autres pour répondre aux besoins des entreprises. Le droit négocié joue un rôle croissant dans la définition des modalités de recours aux contrats à durée déterminée (CDD) ou aux contrats de travail temporaire (CTT).

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Justifier le choix d’un contrat de travail dans un contexte donné.

▪ Vérifier la légalité du motif de recours au CDD ou au CTT.

▪ Comparer le régime juridique du CDD et du CTT.

▪ Identifier les spécificités du portage salarial, du contrat d’apprentissage et du contrat de professionnalisation.

▪ Apprécier l’intérêt du recours au temps partiel pour l’employeur


	▪ Le contrat à durée indéterminée.

▪ Le CDI de chantier ou d’opération.

▪ Les contrats atypiques : CDD, CTT, portage salarial, contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation.

▪ Le contrat à temps partiel.


	Chapitre 4







2.3 L’évolution du contrat de travail

Sens et portée de l’étude Le contrat de travail est un contrat à exécution successive dont le déroulement peut être affecté par des événements extérieurs. La stabilité de la relation de travail peut alors être mise en cause : pour protéger le salarié et tenir compte des besoins de l’entreprise, le droit a développé les régimes de la modification du contrat de travail, du transfert d’entreprise et de la suspension du contrat de travail.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les cas de suspension du contrat de travail et en déduire les principaux effets.

▪ Qualifier une modification du contrat de travail et une modification des conditions de travail ; en tirer les conséquences juridiques.

▪ Repérer, dans une situation donnée, une modification de la situation juridique de l’employeur et en tirer les conséquences juridiques pour l’une ou l’autre des parties.


	▪ La suspension du contrat : généralités (classification des causes de suspension, règles communes), étude des cas de suspension liés à un arrêt maladie dû à un risque professionnel, à un risque non professionnel, à une maternité.

▪ La modification du contrat.

▪ Le transfert d’entreprise et le maintien du contrat de travail.


	Chapitre 5







2.4 Le temps de travail

Sens et portée de l’étude Vie professionnelle et personnelle s’articulent autour de la réglementation du temps de travail. Alors que la baisse de la durée du travail n’est plus au cœur des réformes législatives, durée et aménagement du temps de travail sont devenus un des enjeux de la négociation collective.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Qualifier le temps de travail effectif.

▪ Préciser le cadre légal et conventionnel du recours aux heures supplémentaires et les obligations de l’employeur en termes de repos et de rémunération, dans une situation donnée.

▪ Préciser les conditions et les effets du recours à l’aménagement du temps de travail, au travail de nuit et aux conventions de forfait.

▪ Établir le cadre légal des droits à congés payés.

▪ Identifier les dérogations au repos dominical et leur régime à partir d’une documentation.

▪ Évaluer les marges de manœuvre de l’employeur pour faire varier le temps de travail d’un salarié.


	▪ La durée du travail :

▪ durée légale ;

– régime juridique des heures supplémentaires ;

– aménagement du temps de travail,

– travail de nuit ;

– principales caractéristiques des conventions de forfait ;

– obligations de l’employeur quant à la mesure de la charge de travail des salariés.

▪ Les congés et repos :

– congés payés ;

– jours fériés, repos (quotidien, hebdomadaire et dominical) ;

– principaux types de dérogations au repos dominical.


	Chapitre 6







2.5 La rémunération

Sens et portée de l’étude La fixation du salaire, contrepartie du travail, ne résulte pas de la simple liberté contractuelle : des règles d’origine légale, conventionnelle ou jurisprudentielle encadrent la rémunération.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Préciser les limites légales et conventionnelles encadrant la fixation de la rémunération.

▪ Analyser un bulletin de salaire au regard des règles de droit étudiées.


	▪ Les différents éléments du salaire.

▪ Les modalités de détermination du salaire et de ses éléments accessoires et complémentaires.

▪ Les mesures de protection du salaire à l’égard des créanciers de l’employeur et du salarié.

▪ Le bulletin de salaire : mentions obligatoires et interdites, notion de salaire brut, salaire net et lien avec la protection sociale.

▪ Les conditions de remise, conservation et force probante du bulletin de salaire.


	Chapitre 7







2.6 La formation du salarié

Sens et portée de l’étude La formation professionnelle tout au long de la vie vise à permettre à chaque personne, indépendamment de son statut, d’acquérir et d’actualiser des connaissances et des compétences favorisant son évolution professionnelle. Elle participe à la sécurisation des parcours professionnels et à la promotion des salariés. La mise en œuvre du compte personnel de formation doit favoriser l’accès à la formation professionnelle tout au long de la vie. S’il incombe à l’employeur d’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail, le salarié peut prendre l’initiative d’une action de formation.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les différentes contributions de l’employeur au financement de la formation.

▪ Préciser les obligations de l’employeur en matière d’adaptation de ses salariés aux évolutions de l’emploi et leurs conséquences juridiques.

▪ Repérer les différents types d’actions de formation inscrites dans un plan de formation et comprendre son intérêt pour l’employeur.

▪ Vérifier les conditions de mobilisation du compte personnel de formation ou d’obtention d’un congé individuel de formation.

▪ Établir le rôle des différents acteurs de la formation selon le dispositif de formation.


	▪ Obligations de l’employeur :

– financement de la formation par les cotisations patronales ;

– adaptation des salariés aux évolutions de l’emploi ;

– entretien biannuel ;

– formation lors du licenciement.

▪ Plan de formation : outil de l’employeur pour répondre à ses obligations et objectifs stratégiques de gestion des compétences.

▪ Mobilisation du compte personnel de formation ou du congé individuel de formation et leurs conséquences juridiques.

▪ Validation des acquis d’expérience.

▪ Acteurs de la formation : financeurs, opérateurs.


	Chapitre 8







2.7 Pouvoirs de l’employeur et libertés des salariés

Sens et portée de l’étude Le pouvoir de l’employeur, inhérent à sa qualité de chef d’entreprise, réside dans son pouvoir normatif (élaboration de règles) mais également dans la possibilité d’infliger des sanctions disciplinaires. L’exercice des pouvoirs de l’employeur s’établit dans le respect des droits individuels et fondamentaux du salarié. Le juge exerce un contrôle sur l’exercice du pouvoir de direction de l’employeur pour assurer le respect de ces droits et libertés. Il intervient également dans le cadre du contrôle de constitutionnalité et du contrôle judiciaire pour assurer le respect des droits de l’employeur à travers notamment la reconnaissance de la liberté d’entreprendre.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Vérifier la validité du règlement intérieur.

▪ Caractériser le degré de gravité d’une faute, déterminer les sanctions associées et la procédure disciplinaire adéquate.

▪ Apprécier l’étendue du pouvoir de contrôle du juge sur la mise en œuvre du pouvoir de sanction de l’employeur.

▪ Vérifier le respect par l’employeur des libertés individuelles et fondamentales du salarié dans l’exercice de ses pouvoirs.

▪ Repérer un cas de discrimination dans le cadre de la relation de travail et en tirer les conséquences juridiques.


	▪ Fondements du pouvoir de l’employeur.

▪ Actes réglementaires de l’employeur.

▪ Droit disciplinaire :

– fautes et sanctions disciplinaires ;

– garanties procédurales ;

– contrôle judiciaire.

▪ Articulation entre le pouvoir de direction de l’employeur et les libertés fondamentales et individuelles du salarié.

▪ Articulation entre le pouvoir de direction de l’employeur et le principe de non-discrimination.


	Chapitre 9







2.8 Pouvoirs de l’employeur et protection de la santé des salariés

Sens et portée de l’étude L’exécution du contrat de travail fait peser sur les salariés des risques professionnels susceptibles d’altérer leur santé ou de provoquer un accident. Il incombe à l’employeur de supprimer ou de réduire ces risques afin d’assurer la sécurité des salariés et de protéger leur santé physique et mentale. Pour ce faire, il doit prendre les mesures appropriées et les mettre en œuvre. Cependant, le salarié est aussi acteur de sa sécurité : il lui appartient de prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les instances chargées de la protection de la santé du salarié, et exposer leurs attributions.

▪ Vérifier la possibilité pour un salarié d’exercer son droit de retrait et/ou son droit d’alerte, dans une situation donnée.

▪ Analyser l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur et les sanctions.


	▪ Obligations de l’employeur et sanctions :

– obligation générale de sécurité (étendue et mise en œuvre) ;

– prévention de la pénibilité ;

– responsabilité pénale de l’employeur au titre du Code du travail et du Code pénal ;

– délégation de pouvoirs ;

– responsabilité civile.

▪ Droits et obligations du salarié en matière de sécurité et de santé.

▪ Acteurs de la santé au travail.


	Chapitre 10







2.9 La rupture du contrat de travail

Sens et portée de l’étude Le contrat de travail conclu sans détermination de durée peut être rompu à l’initiative de l’une ou l’autre des parties ou d’un commun accord. Les modes de rupture sont relativement diversifiés et obéissent à des règles propres. Le licenciement, notamment pour motif économique, pose la question de l’emploi : aussi, il fait l’objet d’une réglementation complexe et évolutive qui vise à la fois la protection de l’emploi et la recherche de l’efficacité économique.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Analyser la validité d’un licenciement pour motif personnel.

▪ Apprécier la possibilité pour l’employeur d’avoir recours au licenciement pour motif économique dans un contexte donné.

▪ Exploiter une documentation juridique relative aux obligations de l’employeur dans le cadre d’un licenciement pour motif économique.

▪ Décrire la procédure de validation du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) et ses conséquences.

▪ Déterminer le mode de rupture adapté à une situation donnée.

▪ Préciser les conséquences financières d’une rupture du contrat de travail dans une situation donnée.


	▪ Le licenciement pour motif personnel : motifs et procédure.

▪ Le licenciement pour motif économique : motifs, obligations de l’employeur, procédure de licenciement individuel, collectif de moins de 10 salariés, procédure de grand licenciement collectif.

▪ Les autres modes de rupture du contrat de travail : la démission, la prise d’acte de la rupture, la rupture conventionnelle, la force majeure, la résiliation judiciaire, le départ et la mise à la retraite.

▪ Les effets de la rupture du contrat de travail.
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3. ASPECTS COLLECTIFS DU DROIT DU TRAVAIL (40 heures)
3.1 La représentation collective

Sens et portée de l’étude Le travail s’exerce dans une collectivité : au contrat se superposent des règles démocratiques inspirées de la représentation politique. Différentes institutions de représentation et des dispositifs d’information ont été progressivement introduits au sein de l’entreprise.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les principales institutions représentatives du personnel et leurs principales attributions.

▪ Repérer les situations où l’employeur est tenu de mettre en place une institution représentative du personnel.

▪ Caractériser les syndicats représentatifs et les syndicats non représentatifs et distinguer leurs prérogatives.

▪ Identifier les salariés protégés et les moyens de leur protection.

▪ Caractériser le délit d’entrave et ses sanctions.


	▪ Les institutions représentatives du personnel : mise en place, missions et moyens.

▪ Le bilan social.

▪ Les syndicats :

– la liberté syndicale ;

– le statut juridique des syndicats ;

– la représentation syndicale dans l’entreprise ;

– rôles de l’action syndicale.

▪ La protection des institutions représentatives du personnel et des syndicats :

– les personnes protégées ;

– les moyens de la protection ;

– les délits d’entrave.
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3.2 La négociation collective

Sens et portée de l’étude Au fil des réformes, la place laissée à la négociation collective s’étend régulièrement. En particulier, le rôle des accords de branche et des accords d’entreprise a été significativement renforcé dans la définition des règles encadrant la relation de travail. Pour renforcer la légitimité des accords collectifs, le législateur a imposé la règle des accords majoritaires.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Déterminer le champ d’application de l’accord ou de la convention ordinaire, élargi ou étendu.

▪ Articuler les normes conventionnelles entre elles et par rapport à la loi.

▪ Identifier les personnes habilitées à négocier des accords d’entreprise en l’absence de délégué syndical.

▪ Vérifier les conditions de validité de l’accord ou de la convention aux différents niveaux de négociation.

▪ Analyser la légalité et les effets d’une procédure de dénonciation d’un accord collectif.


	▪ Le droit commun de la négociation et des conventions collectives : formation, révision, dénonciation, modalités d’application, extension et élargissement.

▪ Le droit particulier de la négociation et des conventions collectives :

– accords nationaux interprofessionnels ;

– accords et conventions de branche ;

– accords d’entreprise.
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3.3 L’association des salariés aux performances de l’entreprise

Sens et portée de l’étude Différentes dispositions permettent d’associer, de façon facultative ou obligatoire, les salariés aux performances de l’entreprise.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Distinguer participation et intéressement.

▪ Repérer les situations où l’employeur est tenu de mettre en place la participation.

▪ Distinguer PEE et PERCO.


	▪ La participation des salariés aux résultats de l’entreprise.

▪ L’intéressement.

▪ Les plans d’épargne : PEE (plan d’épargne entreprise), PERCO (plan d’épargne pour la retraite collectif).
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3.4 Les conflits collectifs

Sens et portée de l’étude Le droit de grève est une liberté conquise par une longue lutte sociale. Délit pénal jusqu’à l’abolition du délit de coalition par la loi du 25 mai 1864, elle est devenue une liberté à valeur constitutionnelle dès lors qu’elle s’exerce dans le cadre des lois qui la réglementent.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Différencier un mouvement illicite et une grève licite.

▪ Identifier les effets de l’exercice normal du droit de grève.

▪ Caractériser l’exercice anormal du droit de grève et en tirer les conséquences.

▪ Identifier une situation contraignante pouvant fonder un lock-out et préciser son régime.

▪ Caractériser conciliation, médiation et arbitrage.


	▪ Les conflits non contentieux de la relation de travail :

– la grève ;

– le « lock-out » ;

– les modes alternatifs de règlement des différends (MARD) dans le cadre d’un litige collectif : la conciliation, la médiation et l’arbitrage.
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4. LA PROTECTION SOCIALE (20 heures)
4.1 Introduction au droit de la protection sociale

Sens et portée de l’étude La protection sociale garantit les personnes contre les risques sociaux susceptibles de réduire ou de supprimer leurs revenus ou d’accroître leurs dépenses (vieillesse, maladie, invalidité, chômage…). Si la Sécurité sociale en est l’un des acteurs majeurs, d’autres organismes interviennent dans la prise en charge des risques sociaux.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Repérer les grandes étapes et principes de la construction du droit de la protection sociale.

▪ Schématiser l’organisation de la protection sociale : les grands acteurs de la protection sociale et les risques couverts.

▪ Repérer les sources du droit de la protection sociale.

▪ Identifier les différents régimes sociaux.

▪ Identifier le régime auquel une personne est assujettie en fonction de sa situation.


	▪ Les repères historiques quant à la construction du droit de la protection sociale.

▪ Les grands principes de la protection sociale.

▪ La présentation des sources spécifiques au droit de la protection sociale.

▪ Les acteurs de la protection sociale.

▪ Les différents régimes.
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4.2 Contrôles et contentieux social

Sens et portée de l’étude Toutes les personnes morales et physiques redevables de cotisations sociales ou dans l’obligation de remplir des déclarations sociales peuvent faire l’objet d’un contrôle de l’Urssaf.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Cerner les missions et moyens d’action des inspecteurs du recouvrement.

▪ Déterminer la juridiction compétente à l’occasion d’un litige relatif à la Sécurité sociale.


	▪ Les contrôles de l’Urssaf.

▪ Le contentieux de la Sécurité sociale.
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4.3 Le régime général de la Sécurité sociale

Sens et portée de l’étude Le régime général de la Sécurité sociale est organisé en branches autonomes assurant la couverture d’un ou plusieurs risques sociaux. Le régime général est le régime le plus important en nombre de personnes assujetties.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les risques couverts et présenter leur régime respectif.

▪ Distinguer la prise en charge d’un risque selon son origine professionnelle ou non.

▪ Qualifier un accident du travail, un accident de trajet ou une maladie professionnelle.

▪ Caractériser une faute inexcusable ou intentionnelle de l’employeur et son incidence pour l’employeur et sur le droit à réparation du salarié.


	▪ La protection contre les aléas de la vie : assurances maladie, maternité, invalidité, décès.

▪ La protection de la vieillesse : droits à pension de retraite et prestations.

▪ La couverture des risques professionnels : accidents du travail et accidents de trajet, maladies professionnelles.
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4.4 La protection en cas de chômage

 

Sens et portée de l’étude L’assurance chômage est un système de protection sociale qui assure notamment aux salariés privés d’emploi un revenu de substitution. Au-delà de sa mission d’indemnisation, elle favorise l’accompagnement des chômeurs vers le retour à l’emploi.

Pour prévenir les licenciements économiques en période de baisse d’activité, les employeurs peuvent recourir à l’activité partielle.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les conditions d’indemnisation du chômage, les droits et obligations du demandeur d’emploi.

▪ Apprécier la validité du motif et des modalités de recours à l’activité partielle.


	▪ Chômage total.

▪ Activité partielle.
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4.5 La protection sociale complémentaire

Sens et portée de l’étude Les régimes complémentaires assurent un complément aux versements de la Sécurité sociale. Certains sont obligatoires (régimes complémentaires de retraite des salariés du secteur privé) et d’autres facultatifs (mutuelles de santé, sociétés d’assurance, institutions de prévoyance).

En raison de la conjoncture économique et sociale (vieillissement de la population, croissance ralentie, dette sociale), la protection sociale obligatoire ne suffit plus à garantir une couverture satisfaisante. Le rôle de la protection sociale complémentaire devient donc essentiel.

Le mécanisme de la portabilité assure, quant à lui, après la rupture du contrat de travail, le maintien de la complémentaire santé ainsi que des garanties prévoyance.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les institutions et les opérations réalisées par les régimes complémentaires.

▪ Déterminer si un régime de protection sociale complémentaire est obligatoire ou facultatif.


	▪ Les régimes complémentaires : institutions et opérations.
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4.6 Notions sur d’autres régimes

Sens et portée de l’étude Il s’agit de préciser les modalités de couverture des risques sociaux des personnes qui ne relèvent pas du régime général ou des régimes spéciaux.

	COMPÉTENCES


	SAVOIRS ASSOCIÉS


	MANUEL




	▪ Identifier les personnes assujetties.

▪ Identifier les organismes en charge de ce régime.

▪ Caractériser le régime social de l’assujetti.


	▪ Les assurances maladie, vieillesse et chômage des personnes assujetties.
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Partie 1

Chapitre 1

Présentation du droit du travail



COMPÉTENCES ATTENDUES

▪ Identifier les principales évolutions récentes du droit du travail et les illustrer.

▪ Repérer les sources du droit applicables à la relation de travail.

▪ Régler un conflit de normes en droit du travail.

▪ Qualifier un contrat de travail.

▪ Distinguer le contrat de travail d’autres situations de travail (bénévolat, entreprise individuelle, sous-traitance, etc.) et en tirer les conséquences juridiques.

▪ Analyser l’interaction entre le droit du travail et l’évolution des contextes économiques.



LES RÉFÉRENCES POUR COMPRENDRE LE CONTEXTE

Le droit du travail encadre la vie professionnelle de salariés qui représentent une part importante de la population active. Il est le résultat d’une construction récente, les premières lois ayant été promulguées au milieu du XIXe siècle, et sa constitution est influencée notamment par la conjoncture économique, par les rapports de force sociaux et par les courants politiques. La caractéristique des sources du droit du travail est leur grande diversité qui peut conduire à des conflits de normes.

Le travail a-t-il-perdu son sens ?

https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/le-pourquoi-du-comment-economie-et-social/le-travail-a-t-il-perdu-son-sens-7894055
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	Le Pourquoi du comment : économie et social, un podcast à écouter sur le site de France Culture











MOTS-CLÉS

Droit du travail, Code du travail, Jurisprudence, Organisation internationale du travail, Droit social européen, Règlement, Directive, Règlement intérieur, Usage.

I Domaine et caractères du droit du travail
A Domaine d’application

Le droit du travail n’est pas le droit du travail humain ou du moins il ne l’englobe pas en entier.

1. Sont concernés par le droit du travail les salariés du secteur privé (ou d’une personne publique se comportant comme une personne privée EDF, SNCF par exemple) : il s’agit de travailleurs placés dans une relation de subordination juridique vis-à-vis de l’employeur. Selon la Cour de cassation « le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution, et de sanctionner les manquements de son subordonné » (Cass. soc. 13 novembre 1996). Le caractère juridique de la subordination découle du contrat de travail : c’est le contrat de travail qui donne le droit à l’employeur de commander le salarié. En contrepartie de l’exécution du contrat de travail, les salariés perçoivent un salaire. Le droit du travail a pour objectif de protéger les salariés du fait de l’état de subordination dans lequel ils sont placés.

2. Sont exclus les travailleurs du secteur public : le droit du travail est une branche du droit privé. Il ne s’applique pas aux travailleurs qui relèvent du droit public. Ceux-ci sont en principe régis par des statuts, dont les plus importants sont ceux de la fonction publique.

3. Sont exclus les travailleurs indépendants (quel que soit leur régime fiscal) qui exercent leur activité à titre personnel et en leur nom propre. Il s’agit essentiellement de personnes inscrites au répertoire des métiers (les artisans), au registre du commerce (les commerçants), de personnes exerçant une profession libérale, des exploitants agricoles.

4. Se voient appliquer le droit du travail par extension différentes catégories de personnes comme les travailleurs à domicile, les mannequins, les journalistes, les assistantes maternelles.

B Caractères

• Le droit du travail est une matière interdisciplinaire qui fait appel au droit civil pour régler la relation individuelle entre le salarié et l’employeur dans le cadre du contrat de travail, au droit pénal car l’employeur peut être sanctionné pénalement s’il ne respecte pas les règles légales ou réglementaires, au droit administratif car le contrôle de l’application du droit du travail relève en partie de l’inspection du travail.

C’est aussi une matière vivante, évolutive, au contact de l’économique et du social.

Réduire la durée du travail ou augmenter les salaires a une répercussion sur la consommation, sur l’épargne. L’économie fait aussi évoluer le droit du travail : pendant les périodes de croissance, notamment pendant les Trente Glorieuses, le progrès économique et le progrès social étaient interdépendants. Avec la crise économique, les grands équilibres sociaux sont bousculés, les avantages sociaux sont remis en cause, le droit du travail est lui-même contesté. On dit de lui qu’il est trop complexe, qu’il n’est plus adapté qu’il faut le simplifier voir le refonder.

• Le droit du travail fait une large place au collectif, que ce soit au travers des institutions représentatives du personnel, de la reconnaissance de droits collectifs (droit syndical, droit à la négociation) ou du droit de grève par exemple pour limiter ou compenser l’inégalité socio-économique qui résulte de la subordination salariale.

• Le droit du travail est très diversifié : le Code du travail régit aussi bien l’apprentissage que la formation professionnelle, la durée du travail, le licenciement… Les dispositions du droit du travail différencient les droits et les obligations selon la profession, la taille de l’entreprise ou l’ancienneté du salarié. De plus en plus de règles qui découlent notamment de la négociation sont propres à une branche, une entreprise, un établissement.

II Quelques étapes importantes du droit du travail
La première loi sociale en France date de 1841 et prévoit la possibilité de faire travailler les enfants huit heures par jour dès l’âge de huit ans et douze heures par jour dès l’âge de 12 ans.

Petit à petit, de grandes réformes voient le jour : c’est la naissance du droit du travail :

1864 : suppression du délit de coalition

1884 : reconnaissance des syndicats et de la liberté syndicale

1898 : indemnisation des accidents du travail

1906 : principe du repos hebdomadaire

1910 : promulgation du Code du travail

1919 : création de la journée de 8 heures

À partir de 1936 et du Front populaire, les réformes s’accélèrent :

1936 : accords de Matignon (semaine de 40 h, congés payés de deux semaines…), institution des délégués du personnel

1945 : création de la Sécurité sociale et du comité d’entreprise

1950 : création du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG)

1958 : accord instituant l’assurance-chômage

1968 : accords de Grenelle, création de la section syndicale d’entreprise

1970 : mise en place du salaire minimum garanti de croissance (SMIC)

1971 : loi sur la formation professionnelle

1978 : loi sur la mensualisation

1982 : semaine de 39 h, 5e semaine de congés payés, lois Auroux

À partir des années 1980, la crise économique oblige à plus de flexibilité dans la gestion du personnel et à organiser des politiques de l’emploi. La loi Travail et les ordonnances relatives à la réforme du Code du travail visent à accorder plus de flexibilité aux entreprises et à améliorer leur compétitivité.

1996, 1998, 2000 : réduction du temps de travail.

2003 : loi Fillon sur les retraites.

2010 : loi sur les retraites.

2013 : loi sur la sécurisation de l’emploi.

2014 : loi formation professionnelle, emploi et démocratie sociale.

2015 : loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances.

2015 : loi relative au dialogue social et à l’emploi.

2016 : loi Travail.

2017 : ordonnances dites Macron relatives à la réforme du Code du travail.

2018 : loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel.

2022 : loi Marché du travail.

2023 : loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023

2024 : loi du 22 avril 2024 sur l’impact des arrêts maladies sur les congés payés

III Les sources du droit du travail
Le droit du travail a des sources très diversifiées. Pendant longtemps, la loi fut la seule source du droit du travail. Puis le droit des conventions collectives s’est développé. Aujourd’hui, le droit international et le droit de l’Union européenne ont de plus en plus d’influence. Cette multiplicité des sources peut conduire à des conflits entre elles et à des conflits de juridiction.

A Les sources étatiques

On retrouve en droit du travail l’ensemble des sources traditionnelles (cf. manuel Les fondamentaux du droit).

1 Les règles constitutionnelles

Le préambule de la Constitution de 1946 (repris dans celui de celle de 1958) énonce plusieurs principes : droit au travail (« Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi »), droit de se syndiquer (« Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix »), droit de grève, (« le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent ») par exemple.

Il reprend à son compte la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, qui affirme la liberté du travail.

Ces différentes règles s’imposent aux actes de rang législatif ou réglementaire, créant, modifiant ou abrogeant des dispositions du droit du travail. Elles s’imposent aussi dans les relations de travail.

2 La loi, l’ordonnance et le règlement

Selon l’article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la Sécurité sociale. Elle est l’instrument des grandes réformes.

On peut citer par exemple la loi Aubry sur les 35 heures, la loi Fillon réformant les retraites, la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances.

Selon l’article 38, le gouvernement peut demander au Parlement de l’habiliter à prendre par ordonnance, pendant un temps limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi.

Selon l’article 37, le gouvernement peut adopter par décret pris après avis du Conseil d’État des dispositions complétant celles des lois (ou ordonnances). Le gouvernement peut aussi exercer son pouvoir réglementaire par des décrets simples. D’autres autorités comme les ministres, les maires ou les préfets peuvent édicter des règles par voie d’arrêtés.

Par exemple, l’organisation des prud’hommes et la procédure prud’homale sont pour l’essentiel régies par des décrets. Des arrêtés ministériels procèdent à l’extension des conventions collectives. Les arrêtés préfectoraux se rencontrent surtout en matière de fermeture hebdomadaire des établissements.

Lois et règlements sont regroupés dans le Code du travail.

Celui-ci a fait l’objet d’une recodification, à droit constant, en vigueur depuis le 1er mai 2008.

La numérotation des articles comporte 4 chiffres : le premier chiffre correspond à la partie, le deuxième au livre, le troisième au titre, le quatrième au chapitre. Les chiffres suivants correspondent aux alinéas.

Le nouveau Code du travail comporte :

– une partie législative (articles en L)

– une partie réglementaire comportant des articles résultant de décrets en conseil des ministres (articles en R*), décrets en Conseil d’État (articles en R) et décrets simples (articles en D).

Le plan est identique pour les parties législative et réglementaire jusqu’au niveau du chapitre. Il comprend huit parties qui sont :

– P1 : Les relations individuelles de travail

– P2 : Les relations collectives de travail

– P3 : Durée du travail, salaire, intéressement, participation et épargne salariale.

– P4 : Santé et Sécurité du travail

– P5 : L’emploi

– P6 : La formation professionnelle tout au long de la vie

– P7 : Dispositions particulières à certaines professions et activités

– P8 : Contrôle de l’application de la législation du travail

Ainsi, on trouvera l’article L. 1221-5 selon lequel : « toute clause attributive incluse dans un contrat de travail est nulle et de nul effet » dans la partie législative du code, première partie (Les relations individuelles de travail), Livre II (Le contrat de travail), Titre II (Formation et exécution du contrat de travail), Chapitre I (Formation du contrat de travail).

Un certain nombre de règles régissant les relations de travail se retrouvent en dehors du Code du travail, notamment en raison du défaut d’autonomie du droit du travail.

Les relations du travail sont ainsi régies par des articles du Code civil, par la loi « Informatique et liberté », par la loi sur la sauvegarde des entreprises pour ne donner que quelques exemples. D’autres dispositions ne figurent pas dans le Code du travail en raison de leur brève durée de validité (cas des décrets fixant le niveau du Smic).

3 La jurisprudence

En matière de droit du travail, la place de la jurisprudence est particulièrement importante en tant que source de droit. Comment décrire le droit de grève sans l’apport jurisprudentiel ? Le régime des modifications du contrat de travail, de la clause de non-concurrence sont également des constructions de la jurisprudence sans parler de son apport dans la définition du licenciement économique. La contribution principale est celle de la Cour de cassation et d’abord celle de la chambre sociale.

B Les sources internationales

Selon l’article 55 de la Constitution, « Les traités ou accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés ont dès leur publication une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie ».

Cette autorité du droit international est d’autant plus importante que les accords bilatéraux (relatifs notamment à l’immigration) et les conventions multilatérales sont nombreux.

1 L’Organisation internationale du travail

Les conventions multilatérales concernant le travail sont principalement celles élaborées dans le cadre de l’Organisation internationale du travail. L’OIT a été créée en 1919 afin d’améliorer la condition des travailleurs et permettre une paix universelle durable. En 1946, l’OIT est devenue la première institution spécialisée des Nations Unies. L’OIT est une organisation tripartite qui réunit des représentants des gouvernements des États membres (187 membres), des représentants de travailleurs et des représentants d’employeurs.

L’OIT est chargée d’élaborer les normes internationales du travail qui visent à unifier le droit du travail vers une plus grande justice sociale dans le monde et de veiller à leur application. Les conventions ratifiées par les États membres sont en principe intégrées dans le droit interne. Elles couvrent un vaste champ : libertés fondamentales, emploi et chômage, conditions de travail, relations professionnelles, inspection du travail par exemple.

2 Le Conseil de l’Europe

Le Conseil de l’Europe a été créé en 1948 et regroupe aujourd’hui 47 États. Plusieurs conventions internationales ont été adoptées en son sein et ratifiées par ses membres. On peut citer à titre d’exemples parmi celles-ci :

– la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales de 1950. L’article 4 de cette convention prohibe le travail forcé et l’article 11 garantit la liberté syndicale ;

– la Charte sociale européenne de 1961, révisée en 1996. La charte révisée consacre 31 droits parmi lesquels on peut citer le droit à l’égalité des chances et de traitement en matière d’emploi et de profession sans discrimination fondée sur le sexe, un droit à la protection en cas de licenciement, un droit à la dignité dans le travail.

C Les sources de l’Union européenne

Traité de Rome, de Maastricht, les accords de Schengen consacrent le principe de la libre circulation des ressortissants des États membres. Dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, proclamée le 7 décembre 2000, l’Union reprend l’ensemble des droits civiques, politiques, économiques et sociaux des citoyens européens ainsi que de toute personne vivant sur le territoire de l’Union.

Les règlements sont directement intégrés dans le droit interne (règlements relatifs à la libre circulation des travailleurs par exemple).

Les directives laissent aux États membres le choix des moyens juridiques pour assurer leur mise en œuvre en droit interne, et fixent un délai pour réaliser leur transposition. Il existe de nombreuses directives sociales relatives notamment à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, à la protection des salariés en cas d’insolvabilité de l’employeur, au comité d’entreprise européen, aux licenciements économiques.

Il faut reconnaître que l’influence des directives est limitée en droit interne, les normes adoptées étant peu contraignantes au regard du niveau de protection français.

La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) contribue aussi à l’élaboration du droit social européen et influence par ses décisions le droit social français.

D Les sources professionnelles

Les accords collectifs, les actes unilatéraux de l’employeur, les usages, constituent selon la Cour de cassation un statut collectif.

1 Les conventions et accords collectifs

La convention collective et l’accord collectif sont l’aboutissement de la négociation collective. Les conventions collectives ont une importance cruciale en droit du travail d’autant que les protections légales sont de plus en plus susceptibles d’être réduites par la voie de la négociation collective (voir Chapitre 13).

2 Les usages

Les usages professionnels et d’entreprise ont perdu de leur importance en raison du développement du droit négocié.

a. Définition de l’usage d’entreprise

L’usage est une pratique suivie habituellement dans l’entreprise, sous la forme d’avantages reconnus aux salariés ou à une catégorie d’entre eux : primes, jours de congé supplémentaires, temps de pause par exemple.

b. Conditions de l’usage

Cette pratique oblige l’employeur à l’égard des salariés et acquiert la qualité d’un usage d’entreprise à condition de présenter les caractères de généralité, fixité et constance :

– généralité : l’usage est attribué à l’ensemble des salariés ou à une catégorie d’entre eux ;

– fixité : son montant est déterminé selon des règles constantes et objectives ;

– constance : il a été attribué plusieurs fois et n’est pas à la discrétion de l’employeur.

Cass. soc. 3 avril 1990
Ainsi, une prime payée pendant 13 ans à l’ensemble du personnel d’une entreprise et dont le montant, fixé après discussion avec les délégués du personnel, était identique pour tous les salariés et en progression constante présente les caractères de généralité, fixité et constance. Elle constitue un usage d’entreprise.





C’est au salarié qui invoque un usage d’en établir l’existence.

c. Dénonciation de l’usage

L’employeur peut toujours renoncer à l’application d’un usage d’entreprise en le dénonçant. La dénonciation sera régulière et opposable à l’ensemble des salariés concernés à condition que l’employeur :

– Informe individuellement chaque salarié concerné ou s’agissant d’un usage prévoyant l’attribution d’un avantage soumis à condition d’ancienneté, chaque salarié susceptible d’en bénéficier un jour (Cass. soc. 13-10-2010) ; l’information peut être effectuée par lettre recommandée avec avis de réception. Une information verbale ou collective par voie d’affichage ou par note de service ne suffit pas ;

– informe les représentants du personnel (les membres du comité social et économique et non les syndicats) ; s’agissant du CSE, cette information doit être donnée en réunion du comité après inscription à l’ordre du jour. L’information ne peut pas être diffusée par lettres individuelles adressées aux représentants du personnel (Cass. soc. 5 janvier 2005) ;

– respecte un délai de prévenance suffisant, afin que des négociations puissent éventuellement être ouvertes pour définir des mesures de remplacement ou de compensation. Ce caractère relève de l’appréciation du juge.

Si la dénonciation de l’usage est irrégulière, celui-ci reste en vigueur.

Si la dénonciation n’a pas à être motivée, elle peut être abusive, la preuve de son motif illicite entraînant sa nullité (exemple : dénonciation d’un usage pour tenter de faire échec à l’exercice normal du droit de grève).

Remarque.

L’absence de représentants du personnel rend la dénonciation irrégulière si elle est due au défaut d’organisation des élections par l’employeur.



d. Effets de la dénonciation

La dénonciation est opposable à tous les salariés. L’accord des salariés n’est pas nécessaire car l’usage ne s’incorpore pas au contrat de travail. Aucun « avantage acquis » ne survit.

Cass. soc. 1er février 2012
L’employeur qui a proposé par lettre au salarié l’instauration d’une nouvelle méthode de calcul des salaires entraînant la suppression des primes antérieures et l’instauration d’une prime de production et d’une gratification annuelle, et lui a demandé de la signer pour acceptation en précisant que l’absence de réponse valait acceptation, a incorporé ces avantages au contrat de travail. Il ne peut donc supprimer unilatéralement la prime de production.





3 Les actes unilatéraux de l’employeur

a. Le règlement intérieur

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l’employeur, soumis pour avis aux représentants du personnel et contrôlé par l’inspecteur du travail. La Cour de cassation le qualifie « d’acte réglementaire de droit privé ». Le Code du travail impose son établissement dans toute entreprise employant au moins cinquante salariés. Il limite assez strictement son objet – hygiène, sécurité, discipline – et selon l’art. L. 1321-3 du Code du travail, « le règlement intérieur ne peut contenir :

1o des dispositions contraires aux lois et règlements ainsi qu’aux stipulations des conventions et accords collectifs de travail applicables dans l’entreprise ou l’établissement ;

2o des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnée au but recherché ;

3o des dispositions discriminant les salariés dans leur emploi ou leur travail, à capacité professionnelle égale, en raison de leur origine, de leur sexe, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle ou identité de genre, de leur âge, de leur situation de famille ou de leur grossesse, de leurs caractéristiques génétiques, de leur appartenance ou de leur non appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales ou mutualistes, de leurs convictions religieuses, de leur apparence physique, de leur nom de famille ou en raison de leur état de santé ou de leur handicap. »

Le règlement intérieur est un outil pour mettre en place notamment des restrictions à certaines libertés du salarié, notamment lorsqu’elles sont proportionnelles et justifiées par rapport à la tâche à accomplir (ex. : contrôle éthylotest…).

Exemple de clause relative au contrôle de l’alcoolémie

« La direction pourra imposer un test de dépistage aux salariés qui sont affectés à une machine dangereuse, conduisent des véhicules automobiles, utilisent des outils dangereux ou des engins de manutention (ou qui sont en contact avec la clientèle), et dont l’état d’imprégnation alcoolique ou l’emprise de drogue, que cet état soit apparent ou non, constituerait une menace pour eux-mêmes et/ou pour leur entourage.

Le test de dépistage alcoolémique sera proposé par un membre de la Direction assisté d’un autre salarié de l’entreprise. Le salarié pourra également demander à être assisté par une autre personne de son choix appartenant à l’entreprise. Un procès-verbal sera établi immédiatement.

Le salarié pourra demander une contre-expertise par prise de sang qui pourra être réalisée par un médecin ou un établissement médical de son choix ».



b. L’engagement unilatéral de l’employeur

L’engagement unilatéral de l’employeur résulte de toute manifestation de volonté de l’employeur à l’égard de l’ensemble des salariés. Cet engagement peut résulter d’un communiqué à l’ensemble des salariés, d’une décision prise devant le CSE, d’une note de service, de l’application volontaire d’une convention collective, par exemple.

Constitue également un engagement unilatéral de l’employeur l’accord atypique.

Un accord atypique est un accord signé par l’employeur qui ne répond pas aux conditions de conclusion d’un accord collectif, par exemple :

– un accord collectif qui n’a pas fait l’objet d’un écrit ;

– un accord signé entre l’employeur et des interlocuteurs non syndicaux en dehors des hypothèses où une telle négociation peut aboutir à un véritable accord collectif.

L’employeur peut dénoncer un engagement unilatéral ou un accord atypique dans les mêmes conditions qu’un usage d’entreprise.

E Hiérarchie des sources internes et conflits de règles

1 Hiérarchie des règles

Le droit du travail est soumis à une hiérarchie des règles qui peut être résumée selon le schéma suivant :

[image: ]



2 Le « principe de faveur » et ses limites

On voit ainsi que la situation du salarié est régie par un ordre public auquel s’ajoute un contrat, des normes collectives négociées, des usages, des décisions unilatérales de l’employeur.

Comme dans les autres droits, la hiérarchie des normes ordonne le droit du travail.

Toutefois le droit du travail présente une particularité : il est protecteur, d’où l’existence du principe de faveur selon lequel la norme de rang inférieur doit être plus favorable au salarié que la norme supérieure. On parle aussi d’ordre public social. Ce principe s’applique également en cas de conflit de normes : c’est la norme la plus favorable au salarié qui doit s’appliquer.

On peut illustrer ce principe par l’article L. 2254-1 selon lequel : « lorsqu’un employeur est lié par les clauses d’une convention ou d’un accord, ces clauses s’appliquent aux contrats de travail conclus avec lui, sauf stipulations plus favorables » et par l’article L. 2251-1 « une convention ou un accord peut comporter des stipulations plus favorables aux salariés que les dispositions légales en vigueur… ».

Ce principe de faveur est limité dans son application par le fait de l’ordre public absolu : en effet, dans un certain nombre de domaines (interdiction de l’indexation des salaires par exemple) nul ne peut déroger sous aucun prétexte quel qu’il soit. Ces domaines sont réservés à l’État.

Il existe aussi des limites à ce principe du fait de la loi qui permet la signature d’accords collectifs dérogatoires.

Depuis 2017, dans plusieurs domaines, les accords d’entreprise peuvent déroger à la loi lorsqu’elle le permet ou à l’accord de branche (hormis exception).

SYNTHÈSE

▪ Le droit du travail regroupe l’ensemble des règles juridiques relatives au travail subordonné du secteur privé et des personnes publiques se comportant comme des personnes privées.

C’est un droit complexe, relativement récent, évolutif.

▪ Les sources du droit du travail sont diverses : sources internationales et nationales, étatiques et professionnelles. Les normes internationales l’emportent sur les sources nationales. Les sources internes sont hiérarchisées par le principe de faveur dont les principales limites sont le respect de l’ordre public et l’existence d’accords dérogatoires.



IV Applications


Évaluer vos connaissances

QCM 01.01



1.  De quand date le Code du travail ?



a) 1798

b) 1804

c) 1812

d) 1910






2.  L’article L. 6221-1 du Code du travail se trouve :



a) dans la partie réglementaire du Code du travail

b) dans la sixième partie, Livre II, Titre II, Chapitre premier






3.  Le droit du travail concerne :



a) les professeurs de l’enseignement public

b) les experts comptables libéraux

c) les agents EDF






4.  Le droit du travail a :



a) des sources imposées aux partenaires sociaux

b) des sources négociées par les partenaires sociaux






5.  Les accords de Matignon ont fixé la durée du travail à :



a) 40 h

b) 45 h

c) 39 h









CORRIGÉ QCM 01.01

1.  De quand date le Code du travail ?

a) 1798

b) 1804

c) 1812

d) 1910

2.  L’article L. 6221-1 du Code du travail se trouve :

a) dans la partie réglementaire du Code du travail

b) dans la sixième partie, Livre II, Titre II, Chapitre premier

La partie législative est numérotée en L.

3.  Le droit du travail concerne :

a) les professeurs de l’enseignement public

b) les experts comptables libéraux

c) les agents EDF

Les enseignants de l’enseignement public relèvent d’un statut spécifique notamment lié à la fonction publique.

Les experts comptables libéraux sont des travailleurs indépendants et ne sont pas soumis au Code du travail.

4.  Le droit du travail a :

a) des sources imposées aux partenaires sociaux

b) des sources négociées par les partenaires sociaux

L’ensemble des dispositions conventionnelles des branches est négocié par les partenaires sociaux.

Par ailleurs, les partenaires sociaux sont associés à leurs projets ou propositions de loi.

5.  Les accords de Matignon ont fixé la durée du travail à :

a) 40 h

b) 45 h

c) 39 h



QCM 01.02



1.  L’OIT institution spécialisée de l’ONU élabore des conventions qui s’appliquent aux États membres.



a) Vrai

b) Faux






2.  Les règlements de l’Union européenne ne s’appliquent pas directement aux entreprises françaises car ils n’ont pas la primauté sur les lois internes.



a) Vrai

b) Faux






3.  Un usage peut être dénoncé par l’employeur à condition d’en informer l’inspecteur du travail.



a) Vrai

b) Faux






4.  Un accord d’entreprise peut contenir des dispositions plus favorables que celles des lois en vigueur. Il peut aussi déroger à certaines dispositions d’ordre public.



a) Vrai

b) Faux






5.  Le règlement intérieur est établi en commun par l’employeur et le comité social et économique.



a) Vrai

b) Faux









CORRIGÉ QCM 01.02

1.  L’OIT institution spécialisée de l’ONU élabore des conventions qui s’appliquent aux États membres.

a) Vrai

b) Faux

Les juges français peuvent directement faire référence dans leurs décisions aux conventions de l’OIT.

2.  Les règlements de l’Union européenne ne s’appliquent pas directement aux entreprises françaises car ils n’ont pas la primauté sur les lois internes.

a) Vrai

b) Faux

Les dispositions de l’Union européenne s’intègrent directement dans la hiérarchie des normes françaises.

3.  Un usage peut être dénoncé par l’employeur à condition d’en informer l’inspecteur du travail.

a) Vrai

b) Faux

Contrairement à la modification du règlement intérieur, l’employeur n’a pas à informer l’inspection du travail pour dénoncer un usage. Il doit suivre la procédure suivante :

Information consultation du CSE

Information individuelle des salariés concernés

Respect d’un délai de préavis entre le moment où l’information aux salariés concernés est donnée et la date de fin de l’usage.

4.  Un accord d’entreprise peut contenir des dispositions plus favorables que celles des lois en vigueur. Il peut aussi déroger à certaines dispositions d’ordre public.

a) Vrai

b) Faux

Le principe de faveur (disposition plus favorable que la loi ou l’accord de branche) permet à l’accord d’entreprise de déroger à des dispositions supérieures.

5.  Le règlement intérieur est établi en commun par l’employeur et le comité social et économique.

a) Vrai

b) Faux

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l’employeur. Ce dernier doit toutefois le soumettre au CSE pour avis.



Préparez-vous à l’examen

EXO 01.03

Cour de cassation, chambre sociale arrêt du 11 janvier 2017

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 29 janvier 2015), que M. X… a été engagé le 13 décembre 1976 en qualité d’ouvrier par la société des Miroiteries de l’Est ; que son contrat de travail a été transféré le 1er juillet 2000 à la société Chiaradia ; qu’à l’issue de deux examens médicaux des 15 et 30 avril 2008, le médecin du travail l’a déclaré inapte à son poste ; qu’il a été licencié le 22 mai 2008 pour inaptitude et impossibilité de reclassement ;

…

Sur le troisième moyen du même pourvoi :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de sommes au titre de primes, outre congés payés, alors, selon le moyen, que le caractère de fixité d’une prime d’usage porte sur ses conditions de détermination, ce qui n’est pas exclusif d’une part de variabilité ; qu’en déboutant le salarié de ses demandes de paiement de primes de fin d’année et de primes exceptionnelles régulièrement versées de 1999 à 2008 en considération de la seule variation de leurs montants, sans rechercher si leurs critères de détermination n’étaient pas constants, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du Code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu que le salarié ne démontrait pas que le paiement de la prime exceptionnelle et de la prime de fin d’année constituait un usage d’entreprise, faute de répondre aux critères de constance, de généralité ou de fixité, que ce soit dans le montant ou dans le mode de calcul, la cour d’appel a procédé à la recherche prétendument omise ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;



Travail à faire

1. Résumer les faits et la procédure.

2. Justifier la décision de la Cour de cassation.


CORRIGÉ
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CORRIGÉ Exo 01.03



1. Résumer les faits et la procédure.

2. Justifier la décision de la Cour de cassation.

Résumé des faits : M. X, salarié de la société Chiaradia a été déclaré inapte par le médecin du travail. Il a été licencié pour inaptitude physique le 22 mai 2008.

Procédure : À la suite de son licenciement, M. X a souhaité bénéficier d’un rappel de salaire sur le paiement de prime exceptionnelle et de prime de fin d’année.

La Cour d’appel a refusé de faire droit à sa demande. M. X s’est pourvu en cassation.

Motifs du pourvoi : Selon le salarié, le caractère de fixité d’une prime constituant un usage porte sur ses conditions de détermination, ce qui n’est pas exclusif d’une part de variabilité 

Décision de la Cour de cassation : La Cour de cassation rejette le pourvoi au motif la prime exceptionnelle et la prime de fin d’année ne constituaient pas un usage. En effet, elles ne répondaient pas aux critères de reconnaissance de l’usage et notamment celui de fixité.

En effet, la jurisprudence reconnaît l’existence d’un usage d’entreprise si trois critères cumulatifs sont remplis :

– La constance : la répétition dans le temps

– La fixité : les modalités de calcul de l’usage sont identiques

– La généralité : tous les salariés ou une partie des salariés faisant partie d’un même groupe en bénéficient

En l’occurrence, le caractère variable des primes notamment dans leurs modalités de calcul, remettait en cause le critère de fixité. En conséquence, l’usage ne pouvait pas être reconnu.
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